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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 10 JUIN 2016 

Le Comité Syndical du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, dûment convoqué le 
25 mai 2016, s’est réuni le 10 Juin 2016 à 14h30 à Montlosier dans le Puy de Dôme,  sous la 
présidence de Monsieur Jean Marc BOYER Président. 
Assistaient à la réunion :  

Nom des présents  Nbr de voix  Pouvoir de  Nbr de 
voix 

Cumul  

ANDRAUD (suppléant) 1   1 
AUBOIS 16   17 
BONNIER 1   18 
BOYER 1 GISCARD 

D’ESTAING 
PONCHET 
PASSEMARD  

16 
 
 

2 

37 

BRUGIERE 1   38 
BRUT 2   40 
CHEVALEYRE 1 DELCOUDERC 

JUILLARD 
2 43 

COURTADON 8   51 
DELCROS 8 OUGIER  

VERGER 
1 
1 

61 

GARDES 1 HOARAU 2 64 
GAY 8 SAUVADE 8 80 
MANSANA ROCHE 2   82 
MARION 1 DESCOEUR 

GUIBERT 
2 
16 

101 

MARTINIERE 2   103 
MONCOURIER 2   105 
MOURGUES (suppléant) 2   107 
PICARD 8   115 
RANT (suppléant) 1   116 
RISPAL 1   117 
SERRE  2   119 
TIBLE  1   120 
VAURILLON  1   121 
VIGUES 2 BRESSON  2 125 
Nombre de voix total : 125/200 

 
Monsieur CHEVALEYRE assurant le secrétariat 
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SYNDICAT  MIXTE  DU  PARC  DES  VOLCANS 
 
AFFAIRE 
43 – ADHESIONS -DESIGNATIONS 

 
  

43.2016.02 
 

Désignation de représentant au sein du comité de pilotage Pôle Pleine 
Nature du Massif Cantalien 

 
 
 

RAPPORT 
 
Dans le cadre de l’appel à projet Massif central « Pôles de Pleine Nature », les  stations de Pleine 
nature Volcan cantalien ( sur le périmètre CC Pays de Murat et SM Puy Mary) et Pays de St Flour ( sur 
le périmètre de l’OTI : CC St Flour Margeride, CC Pays Pierrefort-Neuvéglise, CC Pays de Massiac)  
souhaitent présenter un dossier de candidature commun. 
 
Le pilotage de ce travail est assuré par l’Office de tourisme Intercommunautaire (OTI) des Pays de St 
Flour en collaboration avec la CC Pays de Murat et le SM Puy Mary en étroit partenariat avec un 
ensemble de partenaires locaux dont le syndicat mixte du PNRVA représenté par Eve ALCAIDE. 
 
Le dossier porté à l’AAP Massif Central devrait être centré autour de l’organisation et l’aménagement 
des  sites et itinéraire de pratique : 

• des activités nordiques sur les cols du Massif cantalien ( de Prat de Bouc, de Serre et de Légal)  
• du VTT sur l’ensemble du périmètre retenu 
• des activités nautiques sur la Truyère (hors PNR) 

 
Le prochain comité de pilotage validant l’opportunité d’une candidature Cantal unique à l’appel à projet 
Massif Central se déroulera le 17 juin. 
 

 Il vous est proposé : 
 D’apporter le soutien du syndicat mixte du PNRVA à ce projet et d’autoriser le 

président à signer un courrier en ce sens 
 De désigner un élu référent pour représenter le syn dicat mixte du Parc dans les 

instances associées à ce projet ainsi qu’à celles q ui concerneront plus précisément 
les projets de réaménagement des cols/ des stations  en lien avec les activités de 
neige chaque fois que nécessaire. 
 

DELIBERATION  
 
Le Comité syndical apporte le soutien du syndicat mixte du PNRVA à ce projet et autorise le président à 
signer un courrier en ce sens. Il désigne Nicole Vigues comme élu référent pour représenter le syndicat 
mixte du Parc dans les instances associées à ce projet. 
 
 
 
Nombre de voix exprimées : 125/200 
Pour :  
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 10 juin 2016 

               LE  PRESIDENT 

 

 

 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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